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Au moment de procéder a la signature de l' Arrangement concernant le service 
des mandats de poste, les plénípotentiaires soussignés sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLE UNIQUE. 

En dérogation a la disposition de l'article 2, § 2, de l' Arrangement qui fixe a
rooo francs effectifs ou a une somme approximative dans la monnaie respective de 
cbaque pays le montant max:imum d'un mandat, il est convenu que la Bolivie, la 
Bulgarie, la République de Colombie, la Grece el la Turquie sont autorisés a res
teindre ce manimum a 500 francs effectifs. 

En outre, est réservé a l'Office de Bulgarie dont la 1égislation s'oppose actuf'J
lement a l'application des taxes prévues a l'article 3 de l' Arrangement, la faculté 
d'appliquer les taxes prévues par l' Arrangement de Washington pour les mandats 
émis en Bulgarie. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires ci-dessous out dressé le présent Protocole 
final, qui aura la meme force et la meme valeur que si ses clispositions étaient in
sérées dans le texte meme de l'Arrangement auquel il se rapporte, et ils l'ont signé 
en un exemplaire qui restera déposé aux Archives du Gouvernement d'Italie et dont 
une copie sera remise a chaque partie. 

Fait a Rome, le vingt-six mai mil neuf cent six. 

Pour l' Allemagne 

et les Protectorats allemands : 

GIESEKE. 
KNOF. 

Pour la République Argen#ne: 

ALBERTO BLANCA'. 

Pour r Autriche: 

STIBRAL. 
EBERAN. 

Pour la Belgique: 

J. STERP!l'I¡.

L. WODON.

A. LAMBIN.

Po1ir la Bolivie: 

J. DE LEMOINE.

Pcmr la Bosnie-Herzégovine: 

SCHLEYER. 
KOWARSCHIK. 
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Pour le Brésil: 

Joaquim CAR�EIRO de MIRANDA 

e IIORTA. 

Pour la Bulgarie: 

lv. STOYAXOVITCH.

T. TZONTCHEFF.

P011r k Chili: 

Carlos LARRAIN CLARO. 

M. Luis SA1.\l10 RODRlGUEZ.

1 our la Républiqne de Colombie: 

G. MlClIELSEN.

Pour la Crite: 

Elio �IORPv'RGO. 

Carlo GAMOND. 
PIRRONE. 

Giuseppe GREBOR10. 
E. DEL\IATJ.

l'o,.r le Danemark et les colonies danoises: 

KlÓRBOE. 

Pour l' E gypte: 

Y. 'ABA.

Pour la France et l'Atgérie: 

J.\COTEY. 

Lucien AIKT. 

HERl\lAN. 

Pn1tr les colonies el protectorals /ran�ais 

de l' Indo-Chine : 

G. SCH1UDT.

Pour l'e,isemble 

des autres col<mies /mnt;aises: 

iIORGAT. 

Pour la Gr ice: 

Christ. 11IZZOPOULOS. 
C. N. MARINOS.

Pour la Hongrie: 

Pierre de SZALA Y. 

Dr. de IIENNYRY. 

Poitr l' I tatie et les colonies italiennes: 

Elio i\JORPURGO. 

Cario GA1tO.:--: O. 

PIRRONE. 

Giuseppe GREBOR ro.

E. DELM.c\rI.

Pour le Japon: 

K,\_,_"\TCHIRO �CA rsUKJ. 

TAREJI KAW�IURA. 

Pour la Ré,Publiqne de Libéria: 

R. de LUCID.

Pour le Luxemboorg: 

Pour 1\1. i\fOXG·ENA T 

A. W. KYl\lMELL. 

Pour k Monténégro: 

Eug. POPOVITCH. 
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fJom· la Norvege: 

Thb. HEYERDAHL 

Pour lr.s Pnys-Bns: 

Pour M. G-. J. C. A. POP 

A. W. KY�E\IELL 

A. \V. KYM�IELL.

l'our les colonies 1iéerlat1daises:

PERK. 

Pour le Pérou:

Pour le Portiigal et les colonies p01tugaiscs: 

Alfredo PEREIRA. 

Pour la Roumanie:

Gr. CERKEZ. 

G. GABRIELESCU.

Pour la Serbie: 

Pour le Royaume de Siam: 

H. K.EUCHENIUS.

P<mr ta Suede: 

Fredr. GRON\V ALL. 

Pour la Si,isse: 

J. B. PIODA. 

A. STAGER.

C. DELESSERT.

Po-ur la Tunisie: 

Albert LEGRAND. 

E. MAZOYER.•

POf"r la Turquie: 

Ah. FAIIRY. 

A. FUAD HIKMET.

Pour l' U rug1'ay ., 

Hcctor R. GÓ:MEZ. 
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